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ACACED  
Connaissances des animaux de compagnie d'espèces domestiques 

Présentation de l'action 

 
Habilitation : arrêté du 19 juillet 2024 

Public 

concerné, 

nombre, 

Tout public souhaitant se conformer aux réglementations en vigueur relatives à 

l’élevage, le maintien, le transport et la commercialisation des espèces 

domestiques visées par l’arrêté du 11 août 2006. 

(https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000789087) 

L’article L214-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime rend obligatoire, pour 

exercer des activités liées aux animaux d’espèces domestiques l’obtention d’une 

attestation connaissances des animaux de compagnie d'espèces domestiques 

(ACACED). 

 

Sont donc concernées par cette formation, les personnes exerçant les activités 

de :  

 Gestion d’une fourrière ou d’un refuge. 

 Exercice à titre commercial de vente d’animaux domestiques. 

 Élevage, éducation et dressage. 

 Transit ou garde d’animaux domestiques. 

 Présentation au public de chiens et de chats. 

 Élevage de chiens et de chats. 

  

L'intitulé exact de la formation est : " Exercice des activités liées aux animaux de 

compagnie d'espèces domestiques". Son code certif info est le 112667 

 

Effectif maximum : 24 

Prérequis, 

modalités et 

délai d'accès 

Prérequis : aucun, mais une bonne connaissance préalable des espèces 

domestiques est facilitante. 

Cette formation est accessible aux personnes en situation de handicap 

Le centre de formation est accessible aux personnes à mobilité réduite et aux mal 

voyants. 

Pour plus d’informations sur l’accompagnement possible en lien avec une 

situation de handicap, n’hésitez pas à nous contacter. 

Inscription possible toute l'année. Le délai d'inscription est de 11 jours minimum 

avant le début de la session. 

http://www.mfr-neuvyleroi.fr/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000789087
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Présentation 

générale 

 

Formation nécessaire aux personnes exerçant des activités liées aux animaux de 

compagnie d'espèces domestiques. 

L’article L214-6 précise que les activités visées ci-dessus (rubrique publics 

concernés) ne peuvent s'exercer que si au moins une personne, en contact direct 

avec les animaux, possède un certificat de capacité attestant de ses 

connaissances relatives aux besoins biologiques, physiologiques, 

comportementaux et à l'entretien des animaux de compagnie.  

 

La détention de l'ACACED est une obligation réglementaire pour l’exercice de 

certaines activités liées aux animaux domestiques dont la liste est fixée par l’arrêté 

du 11 août 2006. 

Il n’est plus délivré de “certificat“ papier par la Préfecture mais une attestation de 

réussite aux épreuves par l’organisme de formation habilité. 

 

Les publics visés peuvent être : 

-des salariés en activité ; 

-des travailleurs indépendants ; 

-des demandeurs d’emploi ou toute autre personne ressortissant à l’insertion 

professionnelle. 

 

Cette formation inclue le TAV (transport d’animaux vivants) effectué dans le 

cadre d’une activité économique. 

Elle s’adresse à toute personne faisant un trajet véhiculé pour : 

 Vendre un chien ou un chiot 

 Effectuer une prise à domicile en vue d’une pension 

 Présenter un chien en exposition en étant rémunéré (handler) 

 Et plus largement, être opérateur de transport 

 

La formation conduisant à la passation des épreuves de l’attestation de 

connaissances est d’une durée entre 21 heures et 35 heures suivant la demande 

d'inscription. 

Objectifs de la 

formation 

 

L’objectif des journées de formation est de permettre aux stagiaires d’obtenir 

leur attestation de connaissance à l’issue de celles-ci. 

 

- maîtriser la réglementation, 

- maîtriser les connaissances essentielles à détenir pour réaliser en toute légalité 

son activité professionnelle ou personnelle avec des animaux de compagnie, 

- obtenir les connaissances nécessaires au transport des animaux sans risque 

pour leur santé ou leur bien-être, 

- obtenir l’attestation de réussite aux épreuves. 

 

Contenus de la 

formation 

 

Intervention de 21 heures à 35 heures.  

- rappel et/ou découverte des réglementations 
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- passage en revue des espèces concernées par le certificat de capacité 

- revue des bonnes pratiques en termes de logement, d’alimentation, de 

maintien, de transport, d’exposition, d’éducation, de circulation des animaux ; 

- 8 domaines de connaissance abordés : logement, alimentation, reproduction, 

santé animale, comportement, droit, transport, sélection. 

- travail autour de questions éthiques relatives aux animaux de compagnie. 

 

Modalités 

pédagogiques 

 

Moyens pédagogiques: Vidéo projecteur, PC portable, animalerie pédagogique. 

Méthodes: S'appuyer sur l'expérience des participants. 

Modalités: partir de situations professionnelles vécues, élaboration d'un support 

pédagogique. 

 

Compétences/ 

capacités 

professionnelles 

visées 

 

- Maîtriser les connaissances essentielles sur l'ensemble des thèmes. 

- Maîtriser les conditions de maintenance des espèces concernées (logement, 

alimentation, reproduction, transport…) 

- Capacité à organiser son travail en tenant compte du bien-être des animaux. 

- Connaître la réglementation liées aux espèces concernées. 

Durée De 21 heures à 35 heures suivant la demande d'inscription 

Dates Les dates sont disponibles sur « moncompteformation.gouv » 

Lieu  MFR – 8 rue de Rome – 37 370 NEUVY-LE-ROI 

Coût  

 

136 € TTC par jour de formation :  

3 jours minimum 408€ TTC à 5 jours maximum 680 € TTC   

Restauration sur place possible : 9€ le repas 

 

Responsables 

de la formation 

Christophe Robert, formateur de la MFR de Neuvy-Le-Roi 

e-mail : c.robert@mfr.asso.fr  

: 02 47 24 40 45 

 

BOST Benoît, directeur de la MFR de Neuvy-Le-Roi 

e-mail: mfr.neuvy-le-roi@mfr.asso.fr 

: 02 47 24 40 45 

 

Formateurs, 

animateurs et 

intervenants 

 

M. Christophe Robert, formateur de la MFR de Neuvy-le-Roi, spécialisé dans le 

domaine des animaux de compagnie, intervenant dans les modules 

réglementaires et animaliers en Bac Pro TCVA depuis 1999, en certificat de 

capacité espèces non domestiques depuis 2015,  

 

M. Sébastien Pichon, formateur à la MFR de Neuvy-le-Roi, spécialisé dans le 

domaine des animaux de compagnie, intervenant dans les modules animaliers 

et commerce en Bac Pro TCVA depuis 2016 

mailto:mfr.neuvy-le-roi@mfr.asso.fr
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Mme SIMON Vanessa formatrice à la MFR de Neuvy-le-Roi, spécialisé dans le 

domaine des animaux de compagnie, intervenant dans les modules sciences et 

biologie en Bac Pro TCVA depuis 2001 

 

Mme LE FLAHEC Audrey, formatrice à la MFR de Neuvy-le-Roi, spécialisé dans le 

domaine des animaux de compagnie, intervenant dans les modules animaliers 

et commerce en Bac Pro TCVA depuis 2020 

 

 

Suivi de l’action 

Attestation de présence + communication à la DRAAF Centre Val de Loire de 

l’attestation de réussite aux épreuves s’il y a lieu. 

 

Évaluation de 

l’action 

Le contrôle des connaissances se déroule sur poste informatique. 

QCM passé en ligne en fin de formation. En cas de succès, l’attestation de 

connaissances sera délivrée par la DRAAF Centre Val de Loire. Celle-ci s'intitule 

  "Exercice des activités liées aux animaux de compagnie d'espèces 

domestiques" 

Un logiciel tire au sort, sur une base de données de 500 questions, les questions 

sous forme de QCM (Questions à choix multiples) portant sur les 8 domaines de 

connaissance. 

Le nombre de questions varie en fonction du nombre de catégories d'animaux 

sélectionnés par le candidat : respectivement 30, 45 ou 60 questions pour une, 

deux ou trois catégories d'animaux.  

Le temps d'évaluation est de 30/45/60 minutes en fonction du nombre de 

catégories d'animaux sélectionnés par le candidat : 

Pour réussir le candidat doit obtenir : 

- Au minimum 60% de réponses justes sur l'ensemble des catégories 

d'animaux et 

- Au minimum 45% pour chaque catégorie individuellement. 

En cas d'échec, le candidat a droit à une deuxième évaluation. 

Réalisation d'une enquête de satisfaction à la fin de la formation. 

 

Débouchés / 

Actualisation 

Débouchés :  Exercer une activité professionnelle en lien avec les animaux de 

compagnie et les espèces domestiques. 

Maintien de l’ACACED : Suivi d’une formation d’actualisation de 7 heures au plus 

tard 10 ans après la date d'obtention du certificat 

 

Attestation 

Les préfectures ne délivrent plus de certificat de capacité. 

L'attestation de réussite aux épreuves tient lieu de certificat, est reconnue au 

RNCP comme « Exercice des activités liées aux animaux de compagnie d'espèces 

domestiques"», code certif info 112667 
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Annexe n°1 : 

 

Textes de référence : arrêté du 11 août 2006 (liste des espèces), arrêté du 25 novembre 2014 publié au JORF du 

11 décembre 2014 (liste des organismes habilités), arrêté du 04 février 2016 (action de formation et actualisation 

des connaissances).  

Mammifères 

Canidés : - le chien (Canis familiaris).  

Félidés : - le chat (Felis catus).  

Mustélidés : - le furet, race domestique du putois (Mustela putorius).  

Equidés :  

- le cheval (Equus caballus) ;  

- les races domestiques de l'âne (Equus asinus).  

Suidés : - le porc (Sus domesticus).  

Camélidés : 

- le dromadaire (Camelus dromedarius) ;  

- les races domestiques du chameau (Camelus bactrianus) ;  

- le lama (Lama glama) ; 

- l'alpaga (Lama pacos). 

Cervidés : - le renne d'Europe (Rangifer tarandus). 

Bovidés : 

- les races domestiques du boeuf (Bos taurus) ; 

- le yack (Bos grunniens) ; 

- le zébu (Bos indicus) ; 

- le buffle (Bubalus bubalis) ; 

- les races domestiques de la chèvre (Capra hircus) ; 

- les races domestiques du mouton (Ovis aries). 

Muridés : 

- les races domestiques de la souris (Mus musculus) ; 

- les races domestiques du rat (Rattus norvegicus) ; 

- les races domestiques du hamster (Mesocricetus auratus) ; 

- les races domestiques de la gerbille (Meriones unguiculatus). 

Chinchillidés : - les races domestiques du chinchilla (Chinchilla lanigera x Chinchilla brevicaudata). 

Caviidés : - le cochon d'Inde (Cavia porcellus). 

Léporidés : - les races domestiques du lapin (Oryctolagus cuniculus). 

 

 

Oiseaux 

Galliformes : 

Phasianidés : 

- les variétés domestiques de la caille du Japon (Coturnix japonica) ; 

- les variétés domestiques de la caille peinte de Chine (Coturnix chinensis) ; 

- les races et variétés domestiques du coq bankiva (Gallus gallus) ; 

- la variété lavande du coq de Sonnerat (Gallus sonneratii) ; 

- les variétés domestiques du paon ordinaire ou paon bleu (Pavo cristatus) : 

- le paon blanc ; 

- le paon panaché ou pie ; 

- le paon nigripenne ; 

- la variété blanche du paon spicifère (Pavo muticus) ; 

- les variétés domestiques du faisan ordinaire (Phasianus colchicus) notamment : 

- le faisan blanc ; 

- le faisan pie ou panaché ; 

- le faisan de Bohême ; 

- les variétés gris cendré, fauve, isabelle, diluée ; 

- les formes géantes ; 

- les variétés domestiques du faisan doré (Chrysolophus pictus) : 

- le faisan doré charbonnier (mutation « obscurus ») ; 

- le faisan doré jaune (mutation « luteus ») ; 

- le faisan doré saumoné ou isabelle (forme « infuscatus ») ; 

- le faisan doré cannelle ; 
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- les races et variétés domestiques de la pintade à casque d'Afrique occidentale (Numida meleagris 

galeatus) ; 

- les races et variétés domestiques du dindon mexicain (Meleagris gallopavo gallopavo). 

 

Ansériformes : 

Anatidés : 

- le cygne dit « polonais » (Cygnus « immutabilis »), variété de couleur du cygne tuberculé ou cygne muet 

(Cygnus olor) ; 

- la variété argentée du cygne noir (Cygnus atratus) ; 

- les oies de Chine et de « Guinée », variétés domestiques de l'oie cygnoïde (Anser cygnoides) ; 

- les races et variétés domestiques de l'oie cendrée (Anser anser) ; 

- les variétés blanche et blonde de l'oie d'Egypte (Alopochen aegyptiaca) ; 

- les races et variétés domestiques du canard colvert (Anas platyrhynchos) ; 

- les variétés bleue et noire du canard ou sarcelle de Laysan (Anas laysanensis) ; 

- la variété argentée du canard ou pilet des Bahamas (Anas bahamensis) ; 

- les variétés blonde et blanche du canard carolin (Aix sponsa) ; 

- la variété blanche du canard mandarin (Aix galericulata) ; 

- les races et variétés domestiques dites canards de Barbarie, du canard musqué (Cairina moschata). 

 

Columbiformes : 

Columbidés : 

- les races et variétés domestiques du pigeon biset (Columba livia) ; 

- les variétés domestiques, constituant la tourterelle domestique ou tourterelle rieuse (Streptopelia « risoria »), 

de la tourterelle rose et grise (Streptopelia roseogrisea) ; 

- les variétés domestiques de la colombe diamant (Geopelia cuneata). 

 

Psittaciformes : 

Psittacidés : 

- les variétés domestiques de la perruche ondulée (Melopsittacus undulatus) ; 

- les variétés pastel, cinnamon, lutino, opaline de la perruche omnicolore (Platycercus eximius eximius) ; 

- les variétés bleue, jaune, cinnamon de la perruche de Pennant (Platycercus elegans) ; 

- la variété cinnamon de la perruche palliceps (Platycercus adscitus) ; 

- les variétés cinnamon, lutino, vert de mer, opaline de la perruche à croupion rouge (Psephotus 

haematonotus haematonotus) ; 

- les variétés cinnamon, panaché, jaune aux yeux noirs, lutino, ailes en dentelles (lacewing) de la perruche à 

bandeau rouge ou kakariki à front rouge (Cyanoramphus novaezelandiae novaezelandiae) ; 

- les variétés cinnamon, panaché, lutino, ailes en dentelles (lacewing) de la perruche à tête d'or ou kakariki à 

front jaune (Cyanoramphus auriceps) ; 

- les variétés opaline (rose), jaune, fallow, ino, isabelle de la perruche de Bourke (Neopsephotus bourkii) ; 

- les variétés foncée, lutino, panaché, cinnamon de la perruche élégante (Neophema elegans) ; 

- les variétés foncée, ventre rouge, poitrine et ventre rouges, jaune, opaline, grise de la perruche d'Edwards ou 

perruche turquoisine (Neophema pulchella) ; 

- les variétés bleu de mer, bleue à poitrine blanche, ino, ventre rouge, cinnamon, grise de la perruche 

splendide (Neophema splendida) ; 

- les variétés domestiques de l'inséparable à face rose (Agapornis roseicolis) ; 

- les variétés domestiques de l'inséparable de Fischer (Agapornis fischeri) ; 

- les variétés domestiques de l'inséparable masqué ou à tête noire (Agapornis personatus) ; 

- la variété lutino de l'inséparable de Liliane (Agapornis lilianae) ; 

- les variétés foncée, bleue, violet de l'inséparable nigrigenis (Agapornis nigrigenis) ; 

- les variétés domestiques de la perruche à collier d'Asie (Psittacula krameri manillensis) ; 

- les variétés foncée et panachée de la perruche tête de prune (Psittacula cyanocephala) ; 

- les variétés grise, lutino, albino de la perruche grande alexandre (Psittacula eupatria) ; 

- les variétés bleue, lutino, albino de la perruche souris (Myiopsitta monachus monachus) ; 

- les variétés vert foncé, bleue, foncé bleue, lutino, albino de la perruche rayée ou perruche catherine 

(Bolborhynchus lineola lineola) ; 

- les variétés bleue, lutino, albino (bleue et lutino) de la perruche à calotte bleue ou perruche princesse de 

Galles (Polytelis alexandrae) ; 

- les variétés bleue et ino de la perruche de Barnard (Barnardius zonarius barnardi) ; 

- la variété bleue de la perruche à collier jaune ou perruche vingt-huit (Barnardius zonarius semitorquatus) ; 
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- les variétés bleue, fallow, lutino, albino, cinnamon de la perruche céleste (Forpus coelestis) ; 

- les variétés bleue et cinnamon de la conure de molina (Pyrrhura molinae) ; 

- les variétés domestiques de la perruche calopsitte (Nymphicus hollandicus). 

 

Passériformes : 

Corvidés : 

- la variété opale du geai des chênes (Garrulus glandarius). 

Sturnidés : 

- la variété brune de l'étourneau sansonnet (Sturnus vulgaris). 

Turdidés : 

- les variétés albino, blanche du merle noir (Turdus merula) ; 

- les variétés brune, albino, satinée de la grive musicienne (Turdus philomelos). 

Passeridés : 

- les variétés brune, phaeo, agate, opale, blanche, albino, lutino ivoire, satinée, brune pastel du moineau 

domestique (Passer domesticus) ; 

- les variétés brune, opale, brune opale du moineau friquet (Passer montanus). 

Estrildidés : 

- les variétés domestiques constituant le moineau du Japon (Lonchura « domestica ») du domino (Lonchura 

striata) ; 

- les variétés domestiques du diamant mandarin (Taeniopygia guttata castanotis) ; 

- les variétés domestiques du diamant de Gould (Eryhrura gouldiae) ; 

- les variétés brune et isabelle du diamant modeste (Neochemia modesta) ; 

- les variétés brune, à bec jaune, pastel et argenté du diamant à goutelettes (Stagonopleura guttata) ; 

- les variétés à masque jaune et pastel du diamant à queue rousse (Neochmia ruficauda) ; 

- les variétés brune, isabelle, crème ino du diamant à longue queue (Poephila acuticauda) ; 

- la variété crème ino du diamant à bavette (Poephila cincta) ; 

- la variété lutino du diamant de Kittlitz (Erythrura trichroa) ; 

- la variété bleue du diamant psittaculaire ou pape de Nouméa (Erythrura psittacea) ; 

- les variétés brune, opale, et grise du bec de plomb (Lonchura malabarica) ; 

- les variétés brune, pastel, ventre noir et crème ino du bec d'argent (Lonchura cantans) ; 

- les variétés blanche, brune, opale et pastel du padda ou calfat (Lonchura oryzivora) ; 

- les variétés blanche, brune, collier jaune du cou-coupé (Amadina fasciata). 

Fringillidés : 

- les races et variétés domestiques, dites « canaris » du serin des Canaries (Serinus canaria) ; 

- les variétés brune et phéo du roselin du Mexique (Carpodacus mexicanus) ; 

- les variétés brune, agate et lutino du verdier de Chine (Carduelis sinica) ; 

- les variétés brune, agate et lutino du verdier de l'Himalaya (Carduelis spinoïdes) ; 

- les variétés brune et pastel du tarin rouge du Venezuela (Carduelis cucculata) ; 

- les variétés brune, agate, isabelle, vert dilué, vert double dilué, brune diluée, brune double diluée, agate 

diluée, agate double diluée, isabelle diluée et isabelle double diluée du tarin des aulnes (Carduelis spinus) ; 

- les variétés brune, agate, isabelle, pastel, brun pastel du sizerin flammé (Carduelis flammea) ; 

- les variétés blanche, brune, agate, pastel, isabelle et satiné du chardonneret élégant (Carduelis carduelis) ; 

- les variétés isabelle, agate, brune, isabelle satiné, lutino du verdier (Carduelis chloris) ; 

- les variétés pastel, brune, brun pastel du bouvreuil (Pyrrhula pyrrhula) ; 

- les variétés brune, agate, opale du pinson des arbres (Fringilla coelebs). 

 

 

Amphibiens 

Anoures : 

La race « Rivan 92 » de la grenouille rieuse (Rana ridibunda). 

Urodèles : 

La variété albinos de l'axolotl (Ambystoma mexicanum) 

 

Poissons 

La carpe Koï (Cyprinus carpio). 

Les poissons rouges et japonais (Carassins auratus). 

Les races et variétés domestiques du guppy (Poecilia reticulata). 

Les races et variétés domestiques du danio (Brachydanio rerio). 

Les races et variétés domestiques du combattant (Betta splendens). 
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Insectes 

Le ver à soie (Bombyx mori). 

Les variétés domestiques de l'abeille (Apis spp.). 

Les variétés domestiques de la drosophile (Drosophila spp.). 

 

 

 

 
 


